

Informations 

Ce bulletin s’adresse à tous, nouveaux et anciens parents.

Vous y trouverez un certain nombre d’informations pratiques concernant l’école.

Conservez le (notamment le calendrier) et vous pourrez vous y référer en cas de besoin. 

Cette année les enseignants accueillent 110 élèves (pour 5 classes).

Vous trouverez ci-dessous la répartition des classes.

Cette année nous proposerons à vos enfants les activités habituelles : sorties à l’extérieur, spectacles, ski …

Organisation de l’école 

Directeur : Cyril………..
PS et MS : Françoise …………
MS et GS : Cyril …………………
CP et CE1 : Jean Pierre …………… 

CE1 et CE2 : Karine …………..
CM1 et CM2 : Danielle ……………….
Horaires de l’école 

Entrées : 8h35 - 8h45 et 13h35 - 13h45

Sorties :   11h45  et  16h45

Enfin, nous souhaitons à vos enfants de passer une bonne année scolaire.

Dans ce bulletin :

page 1 : présentation de l’école

page 2 : calendrier

page 3 : Fiche de renseignements

Page 4 : vie de l’école et partenaires

Page 5 : assurance, coopérative scolaire et autorisation de sortie



Ecole primaire « …………. »   04-79-…………
- Vacances et samedis libérés 

Vacances 
Toussaint : Du samedi 22 octobre après la classe au mercredi 2 novembre inclus.

Noël : Du samedi 17 décembre après la classe au lundi 2 janvier inclus.

Hiver : Du samedi 18 février après la classe au dimanche 5 mars inclus.

Printemps : Du samedi 22 avril après la classe au lundi 8 mai inclus.

Vacances d’été : Le mardi 4 juillet après la classe. 

Samedis libérés 
Le 17 septembre 2005
Le 8 octobre 2005
Le 12 novembre 2005 (pont du 11 novembre)

Le 26 novembre 2005
Le 10 décembre 2005
Le 21 janvier 2006
Le 4 février 2006
Le 25 mars 2006
Le 15 avril 2006 (week-end de Pâques)
Le 27 mai 2006 (libéré : week-end de l’ascension)
Précision  Pont de l’ascension : du mercredi 24 mai 2006 après la classe au dimanche 28 mai 2006.
- ELECTIONS DU CONSEIL D’ECOLE : LE  SAMEDI  15 octobre 2005

Pensez à venir vous inscrire le plus rapidement possible auprès du directeur et n’oubliez pas de venir voter.

- Réunions de classes 
Les enseignants vous feront passer les dates des réunions très prochainement. 

Surveillez le cahier de liaison de votre enfant …

- Réunion de L’APE (association des parents d’élèves)

Une date vous sera communiquée … cette réunion est importante !!

Sans APE, les activités proposées par l’école seront réduites, voire annulées.


Absences et retards : la fréquentation scolaire doit être régulière.

Tout retard et absence doivent être justifiés par écrit (avec dans la mesure du possible un mot du médecin).

Prévenir l’enseignant en cas de maladie contagieuse.

Les absences de 2 journées consécutives non justifiées seront signalées à l’inspection.

Rencontres parents-enseignants : Si vous désirez rencontre l’enseignant de votre enfant, pensez à prendre rendez-vous.

Règlement intérieur : il est disponible à l’école (voir auprès du directeur).

Téléphone : Évitez de téléphoner pendant les heures de classe afin de ne pas perturber le travail des enfants (sauf en cas d’urgence). Pensez à appeler durant les récréations.

Merci d’indiquer à votre enfant s’il prend la navette le soir plutôt que d’appeler à l’école.

Vêtements : Quelque soit le temps, les enfants feront la récréation à l’extérieur, équipez les en conséquence.

Attention également aux trop nombreux vêtements qui restent à l’école et se perdent. Notez le nom de votre enfant sur pulls, vestes …  (pour les plus petits)… Un plein carton a été donné à Emmaus en fin d’année scolaire.

Matériel : Les manuels scolaires prêtés par l’école doivent être couverts et munis d’une étiquette. Vous devrez veiller avec votre enfant au bon état de ses affaires. Les livres de la bibliothèque doivent faire l’objet de soins attentifs.

Enfin, l’école fournissant les fournitures scolaires, nous demandons aux enfants de le gérer au mieux, il en est de même pour les livres consultés dans la classe.

Si du matériel (fournitures, livres) venait à disparaître ou à être abîmé trop souvent, nous nous verrions obligés de demander aux enfants de les remplacer eux-mêmes.

Tout matériel détérioré volontairement devra être racheté ou remboursé.

Cahier de liaison : Certaines classes fonctionnent avec un cahier de liaison, vous devrez le signer après avoir pris connaissance des informations. 

Goûter : Un goûter est pris en charge pour l’ensemble des enfants de l’école. Une participation vous sera demandée en cours d’année.

Restaurant scolaire : Vous avez du recevoir un courrier de la mairie vous expliquant les modalités d’inscription. N’oubliez pas de déposer votre planning avant le vendredi 14h (au plus tard !!) pour la semaine suivante…En cas d’absence de votre enfant, vous devez prévenir le restaurant scolaire en plus de l’enseignant (avant 7h30 au 04 79 25 89 99) 
Garderie : Elle fonctionne de 7h le matin à 18h45 (voir courrier mairie).

Appel aux bénévoles : Certaines activités (ski, natation …) ne peuvent avoir lieu que grâce à votre aide, nous vous ferons prochainement passer les dates d’agréments pour les différentes activités… Merci aux parents qui nous ont aidé l’an passé ..


Afin de couvrir une partie des frais (sorties scolaires, location de matériel, achat de matériel …), nous vous proposons une participation cette année  de 3€ pour le premier enfant (le plus grand scolarisé à l’école des Déserts) et 2€ pour les autres enfants, tout cela pour le bon fonctionnement de la coopérative scolaire.

Merci de remettre cette somme à l’enseignant de votre enfant le plus rapidement possible (avant le 23 septembre) avec la fiche de renseignements, l’assurance  et l’autorisation de sortie (s’il a moins de 6 ans).



Une assurance individuelle accidents est obligatoire pour toutes les activités qui débordent l’horaire scolaire (ski, sorties à la journée …).

Attention, une attestation d’assurance ne couvrant que la responsabilité civile n’est pas suffisante, ce type d’assurance n’indemnisera que les dommages causés à autrui et ne couvrira pas les dépenses concernant votre enfant (bris de lunettes, frais dentaires …) VERIFIEZ DONC BIEN VOS CONTRATS

Des formulaires MAE sont disponibles à l’école.

Aux parents d’enfants de maternelle (PS, MS, GS) et de CP (de moins de 6 ans)
Les enfants de moins de 6 ans doivent être remis en main propre à leur responsable légal (sauf pour les enfants empruntant le ramassage scolaire, la cantine et la garderie).

Nous vous demandons de remplir ce formulaire des personnes majeures autorisées à venir chercher votre enfant à l’école : 

A découper et à retourner rapidement à l’enseignant concerné

………………………………………...................................................................................



Nom et prénom de l’enfant : ………………………………………........................................

Nom et prénom du responsable légal : ………………………………………..........................

Nom et prénom des personnes autorisées à récupérer l’enfant à la sortie de l’école:

……………………………………….................................

……………………………………….................................

……………………………………….................................



 (Ces renseignements resteront confidentiels. Les retourner rapidement - Merci.)
ELEVE 
NOM : 

Prénoms :
 /  


Sexe : 
 Date de naissance : ..... / ..... / .....

Lieu de naissance : 


Pays ou Département : 

Nationalité : 
 

Etablissement scolaire précédemment fréquenté : 


Classe précédente : 04 - 05 : 

03 - 04 : 

02 - 03 : 



Vaccinations - dates : BCG 

DTP 






Assurance : MAE  

oui 
non

Autre (préciser la compagnie) :



Fréquentera - t-il régulièrement la garderie du matin
oui
non

Fréquentera - t-il régulièrement la garderie du soir
oui
non

Fréquentera - t-il régulièrement le restaurant scolaire
oui
non

Problème particulier (santé ou autre) : ………………………………………………………………………………………….

FAMILLE 
(entourer le nom du responsable légal)

Nom du père : 
 
Prénom : 


Profession : 
 
Nom et adresse de l'employeur : 


Nom de la mère : 
 
Prénom : 


Profession : 
 
Nom et adresse de l'employeur : 


Adresse précise du responsable légal : 



N° Téléphone : 
domicile 

liste rouge 
oui
non



professionnel 
    ………………………………..


Ces informations restent confidentiels et nous permettront de vous joindre en cas de problème.



Frères et soeurs :


Nom Prénom
Date de Naissance 
Classe et établissement scolaire
ou professionnel

